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1.Pourquoi faut-il faire évoluer 
nos pra5ques en termes de 
ges5on des déchets ?
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Loi AGEC

Le coût pour la popula-on qui va 
devenir vite insupportable !

Augmentation régulière 
du coût des déchets
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Contexte et enjeux

2019 : 102€ par 
habitant

2025 : 140€ par 
habitant, + 37% !
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Pourquoi une augmenta/on régulière du coût des 
déchets ?

ü Le coût de traitement augmente de 
façon exponentielle : plus loin, moins de 
capacité, normes environnementales

ü La taxe sur les déchets X 10 en 5 ans
ü Le carburant coute de plus en plus cher
ü Le matériel roulant et les bacs coutent 

de plus en plus cher
ü ….
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Loi AGEC

Nécessité de réduire la 
produc0on de déchets, 
pour limiter le coût du 

traitement 

Nécessité d’optimiser 
l’organisation du service 
de collecte des déchets 

pour limiter le coût de la 
collecte

Augmenta/on régulière 
du coût des déchets
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Obliga0on d’offrir une 
solu0on pour le tri des 

déchets à tous les 
usagers

Obliga0on de réduire le 
tonnage traité par mise 
en place de l’incita0vité

Contexte et enjeux
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ü Une nouvelle organisa-on de la collecte dans une 
démarche de performance

ü La mise en œuvre d’une redevance incita-ve dès le 1er

janvier 2023 (à blanc, au réel au 1/01/2024)

ü Ac-on à court terme : enquête pour la créa-on d’un 
fichier des redevables
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Le choix du SYMCTOM : un projet global pour un 
mieux disant environnemental et une maîtrise des 
coûts
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Rappel de l’organisa/on à venir
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ü Seule la mise en place d’une «Redevance Incita5ve » y contribue …

Objectif : Inciter financièrement 

les producteurs de déchets à 

jeter le moins possible de 

déchets dans sa poubelle

Il y a beaucoup à réduire dans une poubelle !
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2. La Redevance Incitative, 
qu'est-ce que c’est ?
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La Tarifica-on Incita-ve : qu’est-ce que c’est ?

IdenGfier la producGon des déchets non valorisables 
(Ordures Ménagères Résiduelles) de chaque producteur : 

Afin de l’impliquer, le responsabiliser

Afin qu’il ne jeRe que le non valorisable

Dans un but de diminuer de façon significaGve le 
tonnage d’OMR
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La TI = moyen très 

efficace pour diminuer 

de façon significative le 

tonnage d’OMR. 

Elle permet :

12

Pourquoi ?
Une réponse aux objecFfs règlementaires : 

Grenelle 1, Loi de Transi0on Energé0que pour une 
Croissance Verte, loi AGEC

L’équité, basée sur le service rendu : 

la quantité de déchets produite plutôt 

que les valeurs locatives, base de 

l’impôt foncier

L’applicaFon du principe producteur - payeur

La maîtrise des coûts : 

- Coûts de traitement : 
moins de déchets = moins de TGAP*

- Coûts de collecte : 
baisse du taux de présenta0on des bacs, puis baisse possible 
des fréquences de collecte en fonc0on du type de 
tarifica0on choisie 

*Dans un contexte de forte progression de la TGAP 
(taxe générale sur les ac:vités polluantes)

La réduction de la production de biodéchets dans 

les OMR : 

Permet d’éviter une collecte au porte à porte en secteur 
diffus et rural
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Comment ?

Dotation en bacs ?

Grille tarifaire ?

Forfait de vidage ?

La collecGvité doit s’accorder sur des ouGls pour y arriver :

Mesures de prévention ?
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Comment ?
Le travail de préparation est le suivant : 

Individualisa0on de la précollecte : 
bac individuel 

(rentré à domicile ou verrouillé en 
point de regroupement) 

Enquête des 
ménages et 

établissement d’un 
fichier de redevables

Réorganisa0on en interne, en 
par0culier au niveau des 

services support tels que la 
comptabilité, la maintenance…

1 2 3

Par excep0on, rues étroites Saint Benoit et le Blanc, 
et points par0culiers : 

Sac prépayé et sac jaune
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Le bac OMR = compteur

+ il sera grand et/ou vidé 
souvent, + les usagers 

paieront

Recouvrement des factures 
= rôle du CeFIP. Il dispose 
des mêmes ou0ls que pour 
la TEOM (opposi0on à 0ers 

détenteur des 130 € ± ATD)

La redevance est un outil qui 

permet de facturer un 
service rendu en tenant 

compte de la 

« consommation » du service Il faut établir le fichier des
redevables, le gérer tout au
long de l’année et au moment
voulu, lancer la factura0on pour
établir le rôle et le transme^re
au CeFIP.

Grille tarifaire et applica/on Redevance Incita5ve
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PART FIXE

Abonnement au service

Obligatoire et due pour chaque bac OMR. 
Elle peut être iden:que pour tous, quelle 

que soit la taille du bac, ou varier avec 
ceGe dernière

+

PART CONSOMMATION

Part forfaitaire, 

obligatoirement 

due et variable en 

foncFon de la taille 

du bac

A la levée, ce forfait 
intègre un certain 
nombre de levées 

« incluses »

Part variable, 

foncFon de la taille 

du bac

Elle correspond au 
coût unitaire de la 
levée, appliquée à 

chaque levée au-delà 
du forfait

L’abonnement et la consommation sont dus par chaque 

usager du service, au prorata du temps d’utilisation du 

service

Grille tarifaire et applica/on Redevance Incita5ve
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Qui est facturé ?

PART VARIABLE

L’abonnement et la consomma0on sont dus par
chaque usager du service au prorata du temps
d’u0lisa0on du service

!

L'usager du service public (le redevable) est la
personne morale ou physique (le bailleur social ou
le propriétaire) qui gère la résidence cons0tuée en
habitat ver0cal ou pavillonnaire (le lieu
d’habita0on)

Ar0cle 2333-76 du CGCT : « … La personne morale ou physique 

chargée de la gesFon de la résidence est […] considérée comme 

l'usager du service public et procède à la réparFFon de la 

redevance globale entre les foyers »

Certaines collec0vités facturent le locataire en habitat individuel

Grille tarifaire et application Redevance Incita5ve
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Personnalisation du dispositif de pré-collecte
Baisse des fréquences de ramassage 
pour se caler sur le taux de présenta0on des bacs qui 
chute à 1 ou 2 fois /mois• bac individuel rentré à domicile

Augmenta0on de la 
valorisa0on organique 
compostage individuel 
ou collec0f

Augmentation du tri, de la 
valorisation matière 

(recyclage)

Baisse de la 
quan0té d’OMR 

collectée : 
entre 20 % et 40 %

Varia0on des apports en 
déchèterie, mais dans une 
moindre mesure

Période à blanc 
pour laisser le 
temps aux 
usagers 
d’apprendre et 
plan de 
communica0on

En synthèse :
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3. Le calendrier détaillé d’un 
projet ambi5eux qui va 
traverser le mandat



Conseil du
20

Quel calendrier de mise en œuvre ?

Études de terrain et commandes de 
matériel, distribu3on des bacs, 
communica3on

Année 2022 Prépara&on à la mise 
en œuvre

Année 2023
Phase de test (période « à blanc »)

Année 2024
Factura&on « au réel » en redevance 
incita&ve

Test du matériel, adapta3on éventuelle 
du service et de la grille tarifaire, suivi 
des résultats

Suivi des résultats

3 phases :
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Zoom sur 2022
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52

Pilotage/arbitrages/décisions
Rédaction du document de cadrage du projet X
Actions de la collectivité concernant le cadrage du projet
COTECH X ! ! !

COPIL X ! !

Comité Syndical !

Marchés puis leur mise en œuvre
Prestataire d'enquêtes pour constitution fichier/puçage/.. X P Analyse RAOCAO A C Réalisation de l'enquête, constitution du fichier, 1ère communication
Précollecte dont composteurs, bioseaux, … X P Analyse RAOCAO A C Livraison Distribution (via les communes)
Véhicules de collecte
Electronique embarquée X RédactionP Analyse RAOCAO A C Livraison puis installation
Logiciel de gestion RI et contrôle d'accès DT X RédactionP Analyse RAOCAO A C Livarison puis mise en main
Outils de communication Courrier et Flyer enquête
Dispostif de contrôle d'accès : matériel - ? RédactionP Analyse RAOCAO A C
Dispostif de contrôle d'accès : travaux - ? RédactionP Analyse RAOCAO A C
Achats de sacs prépayés et sacs jaunes Rédaction P Analyse RAOCAO A C

Actions techniques terrain
Identification des points de collecte PàP cadenacé en regroupement
Identification des zones de collecte en sac et C1 ou C2
Identification du nombre de collectifs et nb de pros, dotation actuelle
Identification des collectifs et choix de la collecte
Refonte des circuits X
Enlèvement/revente/recyclage des bacs en place
Démontage des sites de regroupement (base béton, entourage)
Caractérisations d'OMR X

Administratif, financier et règlementaire
Dossier de demande de subvention ADEME X
Dossier d'AAP CITEO et dépôt X X Nb AAP à valider X
Finalisation du budget X
Elaboration et validation de la grille tarifaire X
Mise à niveau/réécriture du règlement de collecte X

Communication/concertation
Rédaction du plan de communication
Création des outils Courrier et Flyer enquête
Communication sur le projet, actions et diffusion des outils X Séminaire élus le 24/04
Rencontre avec les services fiscaux et la trésorerie
Rencontre bailleurs/finaliser le dispositif précollecte
Rencontres gros producteurs pour finaliser la précollecte
Rencontres conseils municipaux

2022A
M
O

Phase préparatoire - T3 2021 au 31/12/2022
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4. A court terme, l’enquête 
de créa5on du fichier des 
redevables
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üUn courrier du SYMCTOM va être distribué

üCommence mi mai, durée 4 mois

üFin de l’enquête mi-septembre 2022

üEnquêteurs recrutés sur place, les maires peuvent faire passer

les CV des agents du recensement

üLes enquêteurs distribuent en même temps un flyer d’explication

üLes travaux sur la grille tarifaire ne pourront commencer qu’au

terme de l’enquête, quand le fichier sera constitué

Enquête pour créa5on du fichier des redevables
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Exemple de fiche
enquête

�
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Exemple d’avis de passage
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5. Un élément essentiel de 
communication : la 
distribution des bacs par les 
communes avec l’appui du 
SYMCTOM
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üLe nombre de bacs, et les volumes adaptés seront livrés à parGr

de septembre dans chaque commune

üLa distribuGon sera faite par les agents communaux et les élus

üUne communicaGon complémentaire sera laissée avec le bac

üLe fichier de dotaGon des bacs (un bac/une puce/un uGlisateur)

sera complété

üL’assistance technique du SYMCTOM est prévue si besoin

Distributions des bacs par les communes
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


